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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 147-2020 DBEC
portant dérogation à l’interdiction de destruction d’œufs de spécimens d’espèces animales protégées
accordée à SEMAT pour la stérilisation d’œufs de Goélands argentés (Larus argentatus) sur le site de

l’entreprise, située dans la commune de la Rochelle, à des fins de prévention des dommages à la
propriété

Le Préfet de la Charente-Maritime

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.
411-2 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets,

VU l’arrêté ministériel modifié du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas
BASSELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté du préfet de la Charente-Maritime du 13 mai 2020 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 17-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime ;

VU la  demande de  dérogation  au régime de  protection  des  espèces  formulée par  Monsieur  David  DOLO,
responsable études mécaniques & chef de projet environnement de SEMAT, concernant la stérilisation d’œufs de
Goéland argenté sur le site de l’entreprise SEMAT, 335 avenue Jean-Guiton, 17028 LA ROCHELLE, en date du
5 novembre 2020 ;
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VU le rapport de la mise en œuvre de l’arrêté précédent, pour l’année 2020, daté du 19 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans  lesquelles  des  dérogations  à  l’interdiction  de  destruction  d’œufs  de  goélands  peuvent  être
accordées en milieu urbain par  les préfets,  la demande de dérogation est  conforme aux conditions
permettant au préfet d’accorder une dérogation sans consultation du Conseil national de la protection de
la nature,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code  de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution  alternative  satisfaisante  au  projet,  celle-ci  étant  la  moins  impactante  sur  les  individus  des
espèces concernées,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation a pour but de
« prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux pêcheries,
aux eaux et à d’autres formes de propriété », ainsi que « dans l’intérêt de la santé et de la sécurité
publiques »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en 
œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, 
le projet n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur 
l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
L’entreprise  SEMAT,  335  avenue  Jean-Guiton,  17028  LA ROCHELLE CEDEX,  est  autorisée  à  déroger  à
l’interdiction de détruire des œufs de Goélands argentés (Larus argentatus) présents dans les nids installés sur
les toitures des bâtiments de l’entreprise, présentés sur la photo aérienne jointe au dossier de demande de
dérogation.

Le traitement est effectué par une entreprise de drone.

Avant le lancement de l’opération, l’entreprise transmet à la DREAL les éléments permettant de démontrer que
les personnes réalisant les opérations de destruction des œufs ont suivi une formation adaptée pour identifier les
espèces de Goélands et approcher les nids en toute sécurité, dispensée par une ou plusieurs personnes dont la
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compétence pour identifier les différentes espèces de Goélands et pour approcher ces oiseaux en toute sécurité
est validée.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne la stérilisation d’œufs de Goéland argenté (Larus argentatus) sur le site de l’entreprise
SEMAT, 335 avenue Jean-Guiton, 17028 LA ROCHELLE, soit un bâtiment de 11 000 m².

ARTICLE 3 : Description
Les modalités des opérations autorisées dans l’article 1 sont les suivantes :

• repérage des zones de nidification ;
• analyse,  distinction des espèces de Goélands (argentés,  bruns,  marins) et détermination des nids à

stériliser ;
• destruction  des  œufs  assurée  par  application  sur  la  coquille  de  substances  autorisées  permettant

d’interrompre l’évolution de l’embryon ou par l’usage de tout autre procédé ou substance autorisé ayant
le même effet ;

• pulvérisation du produit par drone suite au repérage des nids.
Un premier passage est réalisé dans le courant du mois de mai et un deuxième au mois de juin pour stériliser les
pontes tardives.

Parallèlement aux opérations de destruction des œufs sont mises en place, pour prévenir la multiplication des
Goélands en milieu urbain :

• des mesures limitant l’accès des Goélands aux ressources alimentaires ;
• des mesures non létales ni délibérément mutilantes ou blessantes permettant d’éviter la construction par

ces oiseaux de nids sur les toits.

La description des mesures mises en place figure dans le rapport annuel des opérations conduites pour limiter
les populations de Goélands en milieu urbain.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée pour les mois de mai et juin 2021.

ARTICLE 5 : Bilans
Le bénéficiaire adresse au préfet (ainsi qu’à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Nouvelle-Aquitaine, à la direction départementale des territoires et de la mer de la Charente-Maritime,
au ministère de la Transition Écologique et Solidaire), dans les trois mois après la fin des opérations, un rapport
sur la mise en œuvre de la dérogation. 

Ce rapport rappelle la justification de la demande et la localisation des zones de nidification connues, précise les
dates des interventions, la méthodologie utilisée au cours des opérations de stérilisation, les zones traitées, les
raisons pour lesquelles éventuellement, certaines zones n’ont pu être traitées, les résultats constatés. 

Il est accompagné d’une description des mesures (non létales et délibérément mutilantes ou blessantes) prises
pour limiter l’installation de goélands nicheurs sur les toits. 

Le bilan évalue l’évolution de la population de goélands nicheurs ainsi que les reports constatés sur des zones
urbaines adjacentes aux secteurs traités, y compris les zones urbaines des communes limitrophes. 
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Les résultats seront présentés suivant le modèle de tableau annexé à l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de destruction d’oeufs de goélands
peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime.
Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à
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l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture  de la Charente-Maritime, la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de
la Charente-Maritime, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité  de la Charente-
Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 25 novembre 2020

Pour le préfet et par délégation, pour la
directrice régionale et pas subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-18-003

Arrêté  préfectoral du 18 novembre 2020 modifiant l'arrêté

du 19 février 2020 portant habilitation d'une entreprise

privée de pompes funèbres SAS POMPES FUNEBRES

ALTER d' AULNAY
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-25-001

Arrêté préfectoral conférant l'honorariat à Monsieur Yann

JUIN, ancien maire d'Esnandes
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-18-002

Arrêté préfectoral du  18 novembre 2020 modifiant l'arrêté

du 19 février 2020 portant habilitation d'une entreprise

privée de pompes funèbres  SAS POMPES FUNEBRES 

ALTER de MATHA
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-18-006

Arrêté préfectoral du 18/11/2020  portant renouvellement

de l'habilitation d'un établissement secondaire d'une

entreprise privée de pompes funèbres  SARL POMPES

FUNEBRES  REGIONALES ZÉLIE de FERRIÈRES
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-18-004

Arrêté préfectoral du 18/11/2020 modifiant l'arrêté n°

16-1453-DARLP/BLP du 2 août 2016 portant

renouvellement de l'habilitation d'une entreprise privée de

pompes funèbres  SAS POMPES FUNEBRES 

CLAUDINE et LUCIEN VIERS de ROYAN
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-18-005

Arrêté préfectoral du 18/11/2020 modifiant l'arrêté n°

16-1454-DARLP/BLP du 2 août 2016 portant

renouvellement de l'habilitation d'une entreprise privée de

pompes funèbres SAS POMPES FUNEBRES CLAUDINE

et LUCIEN VIERS de SAINT GEORGES DE DIDONNE
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-20-003

Arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant

renouvellement d'un établissement secondaire d'une

entreprise privée de  pompes funèbres "FUNECAP

OUEST - ROC-ECLERC"de ROCHEFORT
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-20-004

Arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant

renouvellement de l'habilitation d'un établissement

secondaire d'une entreprise privée de pompes funèbres

"FUNECAP OUEST - ROC-ECLERC" de LA

ROCHELLE
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-20-002

Arrêté prefectoral du 20 novembre 2020 portant

renouvellement de l'habilitation d'un établissement

secondaire d'une entreprise privée de pompes funèbres

"FUNECAP OUEST - ROC-ECLERC" de SAINT OUEN

D'AUNIS
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-20-005

Arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant

renouvellement de l'habilitation d'une établissement

secondaire d'une entreprise privée de pompes funèbres

"FUNECAP OUEST - ROC-ECLERC" d'ANGOULINS
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Arrêté préfectoral n° 186-2020-DCC-BFLDE portant

recevabilité, par dérogation, de la demande de subvention

déposée par la commune du Château d'Oléron pour la
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2020-11-25-002

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté

n°17-2129 du 19 octobre 2017 portant composition de la

commission départementale chargée d’établir la liste

d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
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